
 
 

Département fédéral de l’intérieur DFI 

Office fédéral de la santé publique OFSP 
Unité de direction Protection de la santé 

Division Radioprotection 

 

A renvoyer à l’IPS avec les cartes d’accompagnemet. 
 

Mandat : Expédition et transport des déchets radioactifs vers le centre de ramassage de la Confédération 
à l'occasion de la campagne annuelle de ramassage (procuration) 

Le transport de matières dangereuses par la route est réglé par l’Accord européen relatif au transport 
international des marchandises dangereuses par route (ADR) et l’Ordonnance relative au transport des 
marchandises dangereuses par route (SDR). Ceci s’applique également aux transports des déchets radioactifs 
entre l’expéditeur et le centre de ramassage de la Confédération (PSI).  

Lors de la campagne annuelle de ramassage des déchets radioactifs, le propriétaire des déchets délègue 
généralement une partie de la responsabilité pour l'expédition et le transport aux organismes concernés (PSI, 
SAR Transporte AG). On peut ainsi garantir que les dispositions mentionnées ci-dessus seront respectées. 
Veuillez choisir une des options suivantes (A/B/C) pour l’expédition et le transport des déchets radioactifs. 

A) 
 

Nous emballons nous-mêmes les déchets dans des récipients conforme à l’ADR (fûts de type A* ou 
colis exceptés) et nous assumons la responsabilité de l'emballage selon l’ADR. 
Nous mandatons le PSI de vérifier la conformité à l’ADR des fûts et de les sceller lors du contrôle sur 
place. 
Nous attribuons le mandat d’effectuer le transport et de prendre en charge la responsabilité de 
l’expédition des substances radioactives à une entreprise autorisée à transporter des substances 
radioactives (expéditeur et transporteur d’après ADR). 

Nom de l’entreprise de transport : __________________________________________________ 

B) 
 

Nos colis ne sont pas conformes à l’ADR et doivent être réemballés dans des colis conformes à l’ADR 
(fûts de type A* ou colis exceptés). 
Nous attribuons le mandat de faire fonction d’emballeur, d’expéditeur et de transporteur selon l’ADR à 
une entreprise autorisée à transporter des substances radioactives. 

Nom de l’entreprise de transport : __________________________________________________ 

Nous mandatons le PSI de vérifier la conformité à l’ADR des fûts/colis et de les sceller lors du contrôle 
sur place. 

 
C) 
 

Nous remplissons les conditions requises (désignation d'un conseiller à la sécurité formé – classe 7, 
possession d’une autorisation de l’OFSP pour l'expédition et le transport de substances radioactives, 
connaissance des conditions de réception du PSI) et nous assumons donc nous-mêmes la 
responsabilité de l'emballage, de l'expédition et du transport des déchets radioactifs. 
Nous mandatons le PSI de vérifier la conformité à l’ADR des fûts/colis et de les sceller lors du contrôle 
sur place. 

 Nom et prénom du conseiller à la sécurité:  

 Numéro de l’autorisation d’expédition OFSP:  

 Numéro de l’autorisation de transport OFSP:  
   

*Des fûts de 35 l considérés comme colis conformes de type A peuvent être commandés auprès de l’entreprise SAR Transporte AG (056 460 
60 60). 

Le soussigné atteste la véracité des indications déclarées sur les cartes d'accompagnement et garantit que les 
organismes mandatés (PSI, SAR) peuvent se fier aux indications du propriétaire des déchets (informations sur le 
contenu, l’activité, l’inventaire des nuclides, etc.). Le travail supplémentaire du PSI (emballer les déchets, 
compléter les cartes accompagnement) peut être facturé. 
 
Lieu et date  

 
 

Le mandant 

  (Timbre et signature) 
 




